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Fonctionnement
Question écrite n° 50708

Texte de la question

M. Francois d'Harcourt attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le statut des brigades canines. Dans le
cadre de leurs enquetes de police, les services emploient, de plus en plus souvent, des chiens specialement
dresses. Les professionnels soulignent le manque de coordination dans le fonctionnement des brigades
canines. Ce manque de coordination altere le bon fonctionnement des unites et il parait urgent et primordial de
redefinir l'ensemble de la specialite et de degager des regles d'emploi precises. A ce titre, les specialistes
cynotechniciens estiment que doit exister une restructuration d'un vrai centre national de formation, avec
reaffirmation du role moteur du centre national de formation. S'y ajouterait le renforcement des centres
regionaux. Par ailleurs, la pleine efficience serait atteinte par la reconnaissance de la specialite, laquelle exige
une traduction par des statuts particuliers et des regles d'emploi bien definies. Il conviendrait egalement de
traiter certains points particuliers, au titre desquels peuvent etre cites les vacations horaires afferentes a
l'homme et au chien, les mutations province, le recrutement a la fois humain et canin et, enfin, la definition du
budget accorde aux unites. Il lui demande les suites qu'il envisage de reserver aux souhaits exprimes par ces
professionnels que chacun admire lors des catastrophes naturelles et qui sont envies par nombre de pays
etrangers.
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